














































La difficulté est également présente au niveau des formations sanitaires 
communales dont la plupart ne dispose pas du plateau technique et du per-
sonnel qualifié pour la prise en charge intégrale des victimes/survivantes. Il 
en résulte l’orientation de ces dernières vers le centre de santé d’une com-

mune autre
que leur commune de ré-
sidence, soit systématique-
ment soit après une consul-
tation incomplète. Selon les 
informations recueillies, les 
centres de santé ayant un 
plateau technique et du 
personnel adapté pour la 
prise en charge sanitaire 
intégrale des victimes sont 
l’hôpital communal de 
Comé et le CHD de Lokossa.
Par ailleurs, même au sein 
des formations sanitaires 
réputées avoir les dotations 
nécessaires pouvant assu-
rer la disponibilité de ma-
nière continue de service 
public de délivrance du cer-
tificat médical, quelques 
difficultés s’observent. Ain-
si, répondant aux questions 
relatives à la disponibilité, 
des victimes ou parents 
proches ont raconté quelles 
situations précisément au 

« Les médecins ne sont pas toujours dispo-
nibles pour répondre aux besoins des vic-
times en termes de délivrance du certificat. 
L’autre difficulté c’est le manque de per-
sonnel qualifié ce qui oblige à s’adresser à 
un hôpital en dehors de la commune de la 
victime. Il est nécessaire de mettre tous les 
professionnels dans les hôpitaux pour évi-
ter aux victimes les tracasseries liées aux 
déplacements dans d’autres hôpitaux pour 
obtenir gain de cause. »
Source : Fonctionnaire de police / Houéyo-
gbé le 02 février

« A part le centre de santé (de Comé) où nous 
avons été obligés de faire plusieurs tours, 
voire dormir sur passer la nuit sur place, le 
personnel dans les autres structures nous 
ont bien donné les informations sur les dif-
férentes procédures. » Source : Parent d’une 
victime / Grand- Popo le 1er février 2024
« Au CHD de Lokossa, on a d’abord formé un 
rang pour rentrer dans le service, ce n’était 
pas du tout facile puisqu’il fallait attendre 
son tour pour être reçu. » Source : Parent 
d’une victime Lokossa le 31 Janvier 2024
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20 « Les médecins ne sont pas toujours disponibles pour répondre aux besoins des victimes en termes de délivrance du certificat. L’autre difficulté c’est le manque de personnel qualifié ce qui oblige 
à s’adresser à un hôpital en dehors de la commune de la victime. Il est nécessaire de mettre tous les professionnels dans les hôpitaux pour éviter aux victimes les tracasseries liées aux déplacements 
dans d’autres hôpitaux pour obtenir gain de cause. » Source : fonctionnaire de Police

21 Source : Verbatim des victimes/survivantes VBG interrogées lors de la collecte d’information

centre de santé de Comé et au CHD de Lokossa qui méritent
attention au regard de la délicatesse de la situation ayant conduit les inté-
ressés à l’hôpital

En sommes, les difficultés liées à la disponibilité du point de vue des forma-
tions sanitaires tournent autour :

• De l’inexistence de formations sanitaires équipées conformément au be-
soin de délivrance du certificat médical en cas de viol dans toutes les com-

munes du département ;
• De l’insuffisance (sans oublier l’indisponibilité par endroit du personnel 
existant20) de personnel qualifié pour les besoins de délivrance du certificat 
médical en cas de viol.

   De la perception des victimes/survivantes, ces difficultés constituent de 
véritables obstacles en ce sens qu’elles constituent des motifs de décourage-
ment voire d’abandon du processus d’obtention du certificat21.
De manière générale ces insuffisances liées à la disponibilité des services 
sont le fruit d’un manque de politiques publiques liées aux droits sociaux, 
dont le droit de jouir d’un bon état de santé, devant permettre une bonne 
répartition des formations sanitaire sur toute l’étendue du territoire natio-
nale. D’un autre côté, elles révèlent les limites de la politique de lutte contre 
les VBG qui devrait aussi, au regard de l’importance du certificat médical 
dans le processus de répression, intégrer comme priorité la disponibilité de 
formation sanitaires conformes aux standards et animées par un personnel 
qualifié pour faire face aux besoins en la matière.
Par ailleurs, la disponibilité des autres institutions impliquées dans le pro-
cessus de d’obtention du certificat médical a fait également l’objet d’atten-
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tion. En substance, les mêmes difficultés de disponibilité susmentionnées 
s’appliquent également aux commissariats et aux GUPS. En effet, un seul 
GUPS couvre chacune des 6 communes du département. Quant aux com-

missariats, la couverture géographique concerne souvent plusieurs arron-
dissements ce qui pose également un problème de rapprochement de l’ad-
ministration de l’administré et par conséquent de disponibilité des services 
qu’offrent ces différentes structures dans le processus d’obtention du cer-
tificat. Si d’après informations recueillies la qualité du personnel disponible 
dans ces institutions n’est pas remise en cause, il n’en demeure pas moins 
vrai que ce personnel est insuffisant surtout dans les GUPS, sans oublier les 
dotations en intrants de fonctionnement.
Une amélioration de la répartition géographique de ces institutions ainsi 
que des dotations suffisantes en personnel qualifié et en intrants de fonc-
tionnement faciliteraient grandement la contribution de ces institutions à la 
délivrance du service public du certificat médical.

2. Obstacles relevant de l’accessibilité et les 
causes sous-jacentes
L’accessibilité permet d’analyser l’accès à l’information sur le service, l’accès 
physique au lieu où le service est rendu et l’accès financier à ce service.

a- Accès à l’information sur le service de délivrance du cer-
tificat médical en cas de viol
L’une des composantes de la prise en charge des victimes/survivantes de viol 
est la mise à disposition des informations liées au service de délivrance du 
certificat médical. Elles concernent non seulement l’information dont dis-
posent les victimes ou parents proches avant leur arrivée dans la première 
institution, mais aussi celles reçues dans chaque institution parcourue.
Les informations recueillies renseignent de ce que les victimes/survivantes 
ou parents proches ne sont pas souvent informé.e.s de la procédure à suivre 
pour obtenir le certificat médical en cas de viol avant de s’adresser à la pre-
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mière institution qui constitue leur porte d’entrée .
À la question de savoir où est-ce qu’ils ont reçus les informations sur le cer-
tificat médical, 08 sur les 09 victimes/survivantes et parents proches interro-
gés ont indiqué la première structure avec laquelle ils ont été en contact. La 
radio et les autorités locales n’ont été citées qu’une seule fois.
Relativement à l’accueil et aux informations reçues dans chaque institution 
parcourue, la situation doit être diversement appréciée. Si l’accueil est satis-
faisant dans les GUPS, il est considéré comme insatisfaisant dans les forma-
tions sanitaires et soulève quelques difficultés au niveau des commissariats 
de police.
En ce qui concerne l’accueil et l’orientation dans les formations sanitaires, 
l’insatisfaction a été exprimée aussi bien par les victimes et parents proches 
que d’autres acteurs interrogés (voir encadré ci-dessous). Ceci représente une 
situation très préoccupante surtout pour les victimes qui s’adressent en pre-
mier lieu aux formations sanitaires dans la mesure où pour défaut d’un bon 
accueil et d’une bonne orientation, elles risquent d’abandonner le processus 
d’obtention du certificat médical. Dans la pratique, les victimes/survivantes 

« Aussi, les victimes sont confrontées au problème 
d’orientation une fois dans l’enceinte de l’hôpital. C’est 
d’ailleurs pourquoi il ne serait pas judicieux de leur re-
mettre simplement la réquisition et de les envoyer vers 
le médecin. Elles risquent d’abandonner pour défaut 
d’une bonne orientation au sein de l’hôpital. »

Source : Fonctionnaire de police / Houéyogbé le 02 Fé-
vrier 2024

« Nous avons été bien accueillis dans toutes ces struc-
tures (GUPS, Commissariat) sauf dans la formation sa-
nitaire »
Source : Parent d’une victime / Grand- Popo le 1er Fé-
vrier 2024

accompagnées par 
un GUPS, une ONG 
ou un OPJ ont moins 
de chance de se 
confronter à cette 
difficulté d’accueil et 
d’orientation au ni-
veau des formations 
sanitaires.
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Les difficultés au niveau des commissariats de police concernent le dispositif 
d’accueil. En effet, toute personne qui s’adresse au commissariat de police 
doit être reçue au poste, parfois tenu par plusieurs agents.

Aussi, arrive-t-il que plu-
sieurs personnes en attente 
d’être reçues soient instal-
lées à proximité du poste ce 
qui n’assure pas une confi-
dentialité des échanges 
de l’usager avec le ou les 
agents au poste. Il s’en ré-
sulte plusieurs situations où 
soit la victime est tournée 
en dérision soit a du mal à 
s’exprimer à cause de l’in-
terlocuteur au poste ou de 
l’atmosphère qui y règne 
(voir encadré ci-dessus).
Par ailleurs, les informa-
tions recueillies attestent 
que même des victimes/
survivantes ayant obtenu le

« Il y a un Point Focal s’occupe de ces questions 
et l’entretien se fait dans mon bureau et en pri-
vé. Toutefois la plainte est toujours enregistrée 
au niveau de l’agent qui est au poste. Et à ce ni-
veau il peut avoir un peu de difficulté parce que 
la victime peut être obligée de devoir parler de-
vant d’autres personnes qui sont arrivées au 
même moment qu’elle ce qui peut susciter des 
critiques désobligeantes. Par exemple s’il s’agit 
d’une jeune fille quelqu’un peut dire : « toi aussi 
qu’est-ce que tu cherchais pour te retrouver dans 
la chambre d’un homme dans ces conditions ? » 
Ce qui peut décourager la victime. C’est pour dire 
que le premier contact de la victime n’est pas 
confidentiel. Elle est reçue au poste comme tout 
le monde et devant tout le monde. »

Source : Fonctionnaire de Police / Lokossa le 31 
janvier 2024

En réponse à la question : Comment avez-vous eu les 
renseignements relatifs à l’obtention du certificat médi-
cal en cas de viol ?
Réponse
« C’est le GUPS qui a tout géré »
Source : Victime / Houéyogbé le 02 Février 2024

certificat   médical   
n’ont
toujours pas une 
connaissance pré-
cise du processus de 
son obtention ou de 
son utilité. Ainsi, une 
fois en contact avec 
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une institution, celle-ci dans la plupart des cas s’acquitte de sa responsabili-
té et indique le chemin pour la suite sans réellement expliquer le processus 
en entier et l’utilité de l’extrant final qu’est le certificat médical (voir encadré 
ci-dessus).
Ces difficultés identifiées freinent les victimes / survivantes dans le processus 
la jouissance de leur droit dans la mesure où elles conduisent soit à l’aban-
don du processus, soit à la prise en charge sur fonds propres des frais du 
certificat médical du fait de l’ignorance des prévisions normatives en la ma-
tière. (Voir III 2-c Accès économique au service de délivrance du certificat 
médical en cas de viol).

A l’analyse des informations recueillies, les principales causes des difficul-
tés liées à l’accès à l’information se situent à plusieurs niveaux. D’une part, 
la prédisposition de certaines institutions à accompagner les victimes sans 
prendre le soin de leur expliquer clairement le processus d’obtention du cer-
tificat médical et les exonérations possibles en la matière. D’autre part, et 
surtout dans les formations sanitaires, l’insuffisance de dispositifs d’orienta-
tion prenant en compte les divers niveaux de vulnérabilité (linguistique, phy-
sique) et de personnel qualifié dédié à l’animation des services d’accueil avec 
les mêmes rigueurs d’inclusivité (linguistique, physique) sont les principales 
causes qu’il convient d’adresser.

b- Accès physique au service de délivrance du certificat mé-
dical en cas de viol
En lien avec la disponibilité et l’accès à l’information, les données obtenues 
permettent aussi d’apprécier les difficultés rencontrées par les demandeurs.
esses du service pour se rendre dans les institutions impliquées dans le mé-
canisme de prise en charge. En l’espèce, ces institutions sont pour certaines 
d’entre elles situées à des dizaines de kilomètres du domicile des victimes et 
parents proches rencontrés (voir l’encadré ci-
contre). L’inaccessibilité de l’information sur le processus d’obtention du cer-
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tificat et les institutions im-

pliquées peut parfois com-

plexifier les difficultés liées à 
la distance, en ce sens qu’un 
demandeur peut être ame-
né à faire plusieurs aller-re-
tours sur le même trajet.

En réponse à la question : Comment ap-
préciez-vous la distance qui sépare votre 
domicile du GUPS, du Commissariat de po-
lice, de la formation sanitaire ?
Réponse
- « GUPS : 20km (50 min de trajet à moto)
- CHD Lokossa : 25km
- Commissariat : 10 km »
Source : Victime /Lokossa le 31 Janvier 2024

c- Accès économique au service de délivrance du certificat 
médical en cas de viol

Il sert de base à l’appréciation du coût finan-
cier du service public de délivrance du cer-
tificat médical en cas de viol. Au regard des 
informations disponibles, les victimes se re-
trouvent à supporter

“Au CPS et au commissa-
riat et au CPS nous n’avions 
rien dépensé. Cependant 
à l’hôpital, nous avons 
dépensé plus de 100.000 
FCFA car ma fille était hos-
pitalisée du
dimanche au mercredi”
Source: Parent d’une vic-
time/ survivante Lokossa le 
31 Janvier 2024

« La distance parcourue par les victimes 
dans la procédure n’est pas négligeable. 
Pour éviter leurs déplacements parfois, le 
GUPS  les aide dans le déplacement mais 
avec des moyens très limités ».
Source : Fonctionnaire GUPS / Lokossa le 31 
Janvier 2024
“Les parents de l’auteur ont cotisé 10.000 
FCFA, c’est ce qui a permis d’effectuer les 
déplacements.”

Source : Parent d’une victime / survivante - 
Bopa 31 janvier 2024

deux types de coût que sont 
celui du déplacement et ce-
lui des frais médicaux.
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Dans certains cas notamment en cas d’hospitalisation, sla somme de ces 
charges peut aller jusqu’à 100 000F CFA.

Relativement aux frais de déplacement, ils diffèrent d’une personne à une 
autre et dépend principalement de la distance entre le domicile et les ins-
titutions de prise en charge. Ils peuvent exceptionnellement connaitre une 
hausse à cause du manque d’information ou d’inertie des institutions. Plu-
sieurs acteurs ont apprécié ces dépenses comme très importantes et déli-
cates à supporter pour certaines victimes/survivantes. Dans la pratique, pour 
y faire face, si cela n’est pas possible sur fonds propres, les victimes sont obli-
gées de faire appel à l’élan solidariste des proches, ou sont assistées par les 
GUPS, le CIPEC, des ONG et même des commissariats de police qui parfois 
mettent à disposition des moyens roulant pour le transport vers les forma-
tions sanitaires (voir encadré ci-contre). À ces charges, s’ajoutent générale-
ment les frais d’alimentation qui sont parfois pris en compte dans l’assistance.

« Toute victime qui vient au commissariat est d’abord 
envoyé au centre de santé en vue de se faire délivrer 
le certificat médical. Et là deux issues sont possibles. 
Soit la victime revient avec le certificat, ce qui sup-
pose qu’elle a fait face aux charges financières soit 
elle revient au commissariat poser des problèmes de 
moyens financiers pour faire face aux charges. Dans 
ce deuxième cas la victime est orientée vers le GUPS 
qui lui fournit l’accompagnement nécessaire pour 
l’obtention du certificat médical.
Il est vrai que d’autres victimes quand elles vont au 
centre de santé ne reviennent pas parce que une 
fois là-bas elles ont été confrontées aux problèmes 
de moyen financier et abandonnent simplement le 
processus. » Source : Fonctionnaire de police / Bopa 
le 31 Janvier 2024

Les frais de prise 
en charge médi-
cale quant à eux 
concernent aussi bien 
les examens préa-
lables à la délivrance 
du certificat médical, 
les soins et ordon-
nances éventuels en 
fonction de la situa-
tion de la victime et 
les frais du certificat 
médical
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Aux termes de l’article 2 de l’arrêté interministériel n°2022 - 16/MASM/MSMJL/
MISP/DC/SGM/DGAS/SA du 08 juillet 2022 portant conditions de délivrance 
du certificat médical aux victimes de violences basées sur le genre, le certifi-
cat coûte 10 000 francs CFA et il est à la charge du Ministère de la Justice et 
de la Législation lorsque le médecin est réquisitionné par l’officier.e de police 
judiciaire, le procureur ou le juge.
Toutefois, étant donné que les frais 
médicaux ne se limitent pas aux 
frais du certificat médical, la

« Le rançonnement est l’une des dif-
ficultés qu’elles rencontrent. Même 
avec réquisition, il nous est revenu 
que certaines victimes payent en-
core de l’argent pour prendre le cer-
tificat médical. Mais nous n’avons 
pas de preuves à ce sujet bien sûr. »

Source : Fonctionnaire de police / Lo-
kossa le 31 Janvier 2024

« C’est uniquement au niveau du 
centre de santé que nous avons dé-
pensé : 19 mille pour analyses et 15 
mille pour le certificat médical. Ce 
qui fait 34 mille.
»
Source : Parent d’une victime/ sur-
vivante / Grand- Popo le 1er février 
2024

« Les difficultés auxquelles font 
face les victimes sont : le dépla-
cement, la prise en charge ali-
mentaire et la prise en charge 
médicale (achat des ordon-
nances et des analyses) parce 
que la réquisition ne prend en 
charge que l’établissement du 
certificat médical. » Source : 
Personnel GUPS/ Athiémé le 
1er Février 2024
« Certaines victimes après leur 
orientation vers l’hôpital ne re-
viennent plus à cause du cout 
des analyses et autres. » Source 
: fonctionnaire de police Bopa 
le 31 Janvier 2024

victime devra supporter les autres frais. Dans plusieurs cas rencontrés, les 
victimes quand elles ont la chance d’être orientées vers les GUPS, le CIPEC 
ou les ONG, sont assistées dans la couverture de ces charges. Néanmoins, il 
faut faire remarquer que si la prise en charge est intégrale auprès des deux 
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ONG rencontrées, elle ne prend pas en compte les frais de certificat médical 
quand l’accompagnement est assuré par les GUPS ou le CIPEC (voir les deux 
encadrés ci-dessous).
Une autre difficulté à laquelle les victimes/survivantes sont confrontées est 
l’inexécution de la réquisition par certains médecins. En effet, même nantie 
de réquisition, certains médecins refusent de délivrer le certificat médical 
ou exigent des victimes le paiement des frais de délivrance (voir encadré 
ci-contre). Au demeurant, ces frais indûment perçus chez les victimes/survi-
vantes varient en fonction des médecins.
Si le manque de moyens est la principale cause des difficultés rencontrées 
par les victimes/survivantes pour faire face aux charges financières induites 
par l’obtention du certificat médical, le refus de certains médecins 

de délivrer le certificat même 
sur réquisition serait en re-
vanche motivé par le défaut 
de paiement par l’État des 
frais du certificat dans un dé-
lai raisonnable dont l’une des 
conséquences malheureuses 
serait le rançonnement des 
victimes /

« Nous ne rencontrons pas de difficultés avec 
les victimes. Cependant, le problème réside 
dans le recouvrement des frais de déli-
vrance du certificat médical. On n’a pas pris 
1f depuis 2023 pour la délivrance du certifi-
cat médical.
Source : Gynécologue / Abomey le 02 Février 
2024

survivantes (voir encadré ci-dessus). Une situation qui contrevient à l’article 
4 de l’arrêté interministériel n°2022- 16/MASM/MSMJL/MISP/DC/SGM/DGAS/
SA du 08 juillet 2022 portant conditions de délivrance du certificat médical 
aux victimes de violences basées sur le genre.

IV- OBSTACLES A LA DÉLIVRANCE DU CERTIFI-
CAT MÉDICAL AUX VICTIMES DE VIOL DANS LES 
FORMATIONS SANITAIRES
De manière générale, les difficultés rencontrées par les médecins sont liées 
aux rapports entre institutions étatiques. Ainsi, en dehors du problème 
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d’orientation des victimes/survivantes qui peut entraver le travail du méde-
cin22, les autres difficultés concernent le rapport entre les médecins et l’admi-
nistration publique. Il s’agit principalement du défaut de paiement à temps 
des frais de délivrance du certificat médical aux 
médecins. Par voie de consé-
quence, les formations sani-
taires se retrouvent avec les 
médecins démotivés qui par-
fois organisent leur indisponi-
bilité (voir l’encadré ci- contre). 
Dès lors, malgré la célérité des 
autres institutions, le dossier 
se trouve bloqué étant donné 
qu’aucune suite judiciaire ne 
peut être donnée à un dossier 

« Les difficultés qu’elles rencontrent sont liées 
au déplacement, mais aussi à l’indisponibili-
té des agents de santé à délivrer le certificat 
: soit occupés au bloc, soit tournent les vic-
times en rond, soit ne sont pas présents au 
poste, d’autres organisent sciemment leur 
indisponibilité après 02 jours (soit 48h de tra-
vail) soi-disant que la fonction publique c’est 
40heures exigées). »
Source : Personnel GUPS / Lokossa le 31 Jan-
vier 2024

de viol sans le certificat médical précisent des fonctionnaires de police inter-
viewés.

De ce qui précède, bien qu’elle concerne le rapport entre institutions pu-
bliques, cette difficulté s’est révélée in fine le principal obstacle qui entrave 
le bon fonctionnement du mécanisme de délivrance du certificat médical.
Par ailleurs, le processus de remboursement par le Ministère de la Justice et 
de la Législation tel que prévu par l’article 2 de l’arrêté interministériel n°2022- 
16/MASM/MSMJL/MISP/DC/SGM/DGAS/SA du 08 juillet 2022 portant condi-
tions de délivrance du certificat médical aux victimes de violences basées 
sur le genre n’est pas sans difficultés pour les médecins. En effet, d’après les 
informations recueillies23, le dossier de remboursement doit être constitué 
par le médecin pour chaque victime/ survivantes reçue et doit comporter :

22 Une victime qui arrive à l’hôpital et qui n’est pas vite orientée peut passer tout le temps à se perdre alors qu’en matière de viol le temps est précieux en ce qui concerne les preuves

23 Propos recueillis auprès d’un fonctionnaire du CIPEC- VBG Abomey /Abomey le 02 février 2024 
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- Une copie du certificat médical ;
- Une copie de la réquisition ;
- Un mémoire des frais ;
- Une facture normalisée.
D’après les informations recueillies, les différents niveaux de visas requis 
dans ce processus de remboursement allant du commissariat jusqu’au tré-
sor public, ont un impact négatif sur la durée du paiement. Toutefois, il est 
nécessaire d’approfondir cet aspect de la recherche en échangeant avec les 
acteurs judiciaires et les médecins afin de mieux cerner le processus de rem-

boursement et ses limites éventuelles. Bien que l’appréciation des causes 
requiert davantage d’informations, il faut noter que le défaut de maitrise de 
la procédure de remboursement est un aspect évoqué par certains acteurs 
au niveau du CIPEC- VBG couvrant le département du Mono.

Au demeurant, les difficultés ren-
contrées par les formations sani-
taires dans la délivrance du certi-
ficat médical en cas de viol sont 
surtout liées au remboursement 
des frais.

“(…)manque de connaissance du circuit 
de remboursement par les médecins.”
Source: Fonctionnaire du CIPEC- VBG/ 
Abomey le 2 février 2024

V- SYNTHÈSE SUR LES HYPOTHÈSES
Des analyses effectuées, il est important de souligner que la plupart des hy-
pothèses émises ont été confirmées.
En effet, il a été démontré que le faible niveau de revenu des victimes (ou de 
leurs parents proches) influe négativement sur l’accessibilité économique du 
service public de délivrance du certificat médical. Cette situation les oblige 
à faire appel aux proches, aux ONG, aux GUPS, au CIPEC voir aux commissa-
riats de police pour une assistance en vue de faire face aux charges liées au 
déplacement, à la restauration et la prise en charge sanitaire.
La distance qui sépare le domicile des victimes des formations sanitaires no-34



tamment du CHD de Lokossa et le centre de santé de Comé compétents en 
la matière et même les autres structures impliquées dans le
 

mécanisme de prise en charge constitue également un poids pour les vic-

times/ survivantes. Il en est de même que les structures d’accompagnement, 
à mesure que cette distance est plus importante.
Le manque d’informations à tous les niveaux (aussi bien avant d’entrer dans 
le système qu’une fois à l’intérieur) n’est pas de nature à prédisposer les vic-

times/survivantes ou leurs parents proches à une bonne expérience avec les 
différentes structures. Cette situation est plus préoccupante quand il s’agit 
des formations sanitaires où le mauvais accueil perdure.
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VI- RECOMMANDATIONS
La délivrance du certificat médical en cas de viol dans le département du 
Mono fait face à plusieurs contraintes auxquelles les approches de solutions 
suivantes sont proposées :

Recommandations concernant les acteurs étatiques :
. Créer de nouvelles unités de police (commissariat) et formations sanitaires 
pour les rendre plus facilement accessible pour les communautés ;
. Sensibiliser les différents acteurs impliqués (médecin, OPJ, Procureur,
Juge) sur le processus de remboursement des frais de délivrance du certifi-
cat médical et ses exigences ;
. Plaidoyer pour le renforcement des dotations surtout financière des GUPS, 
CIPEC en matière d’accompagnement des victimes/survivantes ;
. Doter les formations sanitaires existantes dans chacune des six communes 
de personnel qualifié et du plateau technique adéquat pour la délivrance du 
certificat médical.
. Accélérer le processus du traitement des dossiers de remboursement des 
médecins réquisitionnés
. Créer au sein du Centre Hospitalier Départemental (CHD) un Centre Inté-
gré de Prise en charge des Victimes de Violences Basées sur le Genre (CIPEC- 
VGB) à charge exclusive du département du Mono
. Veiller à ce que le commissariat de police assure directement la transmis-
sion de la réquisition au médecin habilité à délivrer le certificat médical ;
. Veiller à ce que chaque commissariat de police puisse disposer d’un local  
destiné à l’audition des victimes ;
. Mener des enquêtes sur les allégations de rançonnement des victimes au 
niveau des formations sanitaires et sanctionner les auteurs ;
. Améliorer de manière significative l’accueil et l’orientation des victimes/
survivantes dans les formations sanitaires en tenant compte du niveau de 
vulnérabilité des usagers
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. Renforcer le dispositif des relais au niveau des GUPS

. Envisager d’alléger le processus de remboursement en agissant sur les 
niveaux de visa

Recommandations pour la population :
. Sensibiliser la population sur l’importance du certificat médical, le proces-
sus de son obtention, le rôle des institutions impliquées dans le mécanisme 
. Sensibiliser la population sur les voies de dénonciation des pratiques de 
rançonnement dans les formations sanitaires.
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CONCLUSION
La recherche – action menée a facilité la collecte d’informations fiables per-
mettant d’apprécier l’écart entre les normes et la réalité du terrain en ce qui 
concerne l’effectivité des droits à la santé sexuelle et reproductive au Benin. 
Elle a aussi permis de dégager des pistes d’actions pour traiter les difficultés 
qui entravent notamment l’accès des victimes/survivantes au certificat mé-
dical en cas de viol dans le département du Mono.
Les informations issues de cette recherche-action montrent que des défis 
restent à relever pour l’obtention du certificat médical. En effet, cet exercice 
a permis de disposer d’informations fiables sur les défis auxquels font face 
les victimes/ survivantes pour l’obtention du certificat médical. Ces informa-
tions ont favorisé l’appréciation de l’écart entre les prévisions normatives re-
lative aux procédures de son obtention et les réalités du terrain en la matière. 
Les conclusions qui se dégagent des analyses ont permis de formuler des 
recommandations pour améliorer l’expérience des populations en ce qui 
concerne le service public de délivrance du certificat médical. De manière 
générale, les difficultés relevées concernent aussi bien le volet accessibilité 
que celui de la disponibilité. En ce qui concerne l’accessibilité, la distance qui 
sépare le domicile des victimes des formations sanitaires et même les autres 
structures impliquées dans le mécanisme de prise en charge constitue éga-
lement un poids pour les victimes/survivantes ainsi que pour les structures 
d’accompagnement. Aussi le faible niveau de revenu des victimes (ou de 
leurs parents proches) constitue un obstacle à l’accessibilité économique du 
service public de délivrance du certificat médical. Le défaut d’informations 
suffisantes à tous les niveaux ne permet pas aux victimes / survivantes ou 
leurs parents proches d’avoir un accès facile à ce service.
S’agissant de la disponibilité, la résistance du personnel médical même en 
cas de réquisition est un facteur inquiétant qui entrave le processus d’ob-
tention du certificat médical, encourage le rançonnement et démotive éga-
lement les autres acteurs qui contribuent au processus. Le faible niveau de 
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dotations aussi bien en infrastructures qu’en intrants de fonctionnement et 
en personnel de qualité, limite la disponibilité du service de délivrance du 
certificat médical.
Par conséquent, l’ONG Changement Social Bénin, conformément à sa mis-
sion de contrôle citoyen de la gouvernance publique invite les débiteurs 
d’obligations notamment en ce qui concerne la thématique sous revue à la 
prise en compte des différentes suggestions formulées.
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